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ACCUEIL ET ALLOCUTIONS DE BIENVENUE : 9h 

Monsieur le Maire d’Antibes 
Xavier CACHART, Conseiller régional 
Bernard ASSO, Conseiller départemental 
Laurence HELMLINGER, Présidente de la Cour administrative d’appel de Marseille 
Eric NEGRON, Premier président de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence 
Robert GELY, Procureur général de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence 
Robert GIRAUD, Président du Conseil national des compagnies d’experts de justice (CNCEJ) 
Constant VIANO, Président de l’Union des compagnies d’experts près la Cour d’appel d’Aix-en-
Provence (UCECAAP) 
 

INTRODUCTION  

Vincent VIGNEAU, Haut conseiller à la Cour de cassation, animateur du colloque 
Pourquoi ce thème ?        

    
PREMIÈRE TABLE RONDE : 10H30 

L’insécurité de l’expert avant sa désignation 
Bruno DUPONCHELLE, expert, agréé par la Cour de cassation, 
Didier FAURY, expert, agréé par la Cour de cassation 
Qu’est-ce qu’un expert ? 
Les insécurités du statut juridique, social et fiscal. 
L’image que se font les parties de l’expert.    
 

Jean-Christophe DUCHON-DORIS, Président du Tribunal adminsitratif de Nice  
La décision du juge. 
La rédaction de la mission. 
Le choix de l’expert, la pluralité de l’expert ou l’expert unique. 
Différences entre missions judiciaires et administratives. 
 

Jean-Pierre CASTILLON, avocat au barreau de Nice    
Qu’attendent les parties de l’expert ?  
 

Savinien GRIGNON-DUMOULIN, Avocat général à la Cour de cassation 
Qu’attend le juge ? 

 

Débats avec la salle        
Vincent VIGNEAU     
Première synthèse  
 
 

DEJEUNER : 12H15 
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SECONDE TABLE RONDE : 14H 

L’insécurité de l’expert au cours du déroulement de sa mission  
Jean-Jacques DEGRYSE, avocat au barreau de Toulon 

Les moyens à la disposition de l’avocat : 
Récusation ou remplacement de l’expert. 
Régularité de la procédure, impartialité et indépendance. 
Respect du principe de la contradiction. 
 

Jean-François JACOB, expert près la Cour administrative d’appel de Marseille 
L’absence de déclaration de conflit d’intérêt. 
Les ordonnances communes. 
Les extensions de mission. 
Les contributions des sapiteurs. 
La réclamation de recherches disproportionnées. 
Les dires mixtes. 
Les dérives. 
 

Gilles DEVILLERS, expert près la Cour d’appel d’Aix-en-Provence 
Gérald QUATREHOMME, expert près la Cour d’appel d’Aix-en-Provence 
Les dérives en matière pénale. 
 

Jean-François BANCAL, Président de chambre à la Cour d’appel d’Aix-en-Provence 
L’intervention du juge. 
 

Débats avec la salle       

Vincent VIGNEAU  
Première synthèse.         

TROISIÈME TABLE RONDE  : 16H 

L’insécurité de l’expert après le dépôt de son rapport 
Olivier SCHWEITZER Conseiller à la Cour d’appel d’Aix-en-Provence 
Le contentieux de la rémunération. 
 

Sylvie MENOTTI, Haut conseiller à la Cour de cassation 
Pierre LOEPER, expert honoraire agréé par la Cour de cassation, 
Le contentieux de l’annulation. 
 

Patrick de FONTBRESSIN, avocat au barreau de Paris et conseil du CNCEJ 
Le contentieux de la responsabilité. 
 
 

Débats avec la salle        

Vincent VIGNEAU        
Première synthèse.  
 

SYNTHÈSE  

Natalie FRICÉRO, Professeur à l’Université Nice Sophia-Antipolis,  
Directeur de l’Institut d’études judiciaires     
 

CLÔTURE DU COLLOQUE : 18H 

Robert GIRAUD, Président du CNCEJ, expert agréé par la Cour de cassation    


